
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 9 NOVEMBRE 2015 

A 19 HEURES 30 
__________________ 

 
Présents : M.GAUDUCHEAU D.MARIONNEAU C.DANIAU M.COTTEREAU  J.FERRAND 
M.P.GABILLEAU F.LAMY S.GRAY Ph.TESSIER A.S.DE JESUS F.GLUMINEAU L.GENTREAU 
P.Y.DREILLARD N.DA SILVA H.BEAUDOUIN C.BIRON L.PACREAU H.MOLINARI 
 
Absents excusés :   
 
Secrétaire : M. COTTEREAU 

___________________________ 
 
 

1) TARIFS 2016 
Monsieur le Maire demande au CM de revoir les tarifs à appliquer en 2016, 
après discussion il décide de les fixer comme suit : 

 
     Cartes de pêche : maintien des tarifs 2015  

- carte à la journée  : 3.70 € 
- carte à la semaine : 9.60 € 

 
Pour les autres tarifs le CM applique une augmentation de 2% : 
Cimetière :  - nettoyage d’une fosse :   14.25 € 

- entretien d’une fosse à l’année : 27.15 € 
 
Columbarium :  - concession 10 ans : 154.65 € 

     Caveautins  - concession 20 ans : 309.15 € 
 - concession 30 ans : 463.75 € 

 
Concessions cimetière :  - concession trentenaire :  132.00 € 

- concession cinquantenaire : 244.60 € 
 
Participation raccordement égout : 1697.95 €  
 
Remboursement branchement égout :    453.15 € 

 
Salle polyvalente :    COMMUNE       EXTERIEUR 
VIN D’HONNEUR petite salle      74.46 €  112.75 € 
   deux salles    130.56 €  165.75 € 
  
NOCE LUNCH deux salles      312.65 €  365.70 € 
 
CUISINES       112.75 €  131.90 € 

 
BANQUET REPAS FAMILIAL petite salle  135.80 €  153.60 € 
   deux salles      211.90 €  252.70 € 
 
 



REUNION SOCIETE ou  
ASSOCIATION EXTERIEURE jour        133.10 € 
    Jour et nuit    221.80 € 
 
ENTREPRISES      130.10 €  177.55 € 

 
LOCAL LAVE-VAISSELLE      27.55 €    27.55 € 
 
ASSOCIATIONS forfait nettoyage     103.00 € 

 
2) AVENANT TRAVAUX CONSTRUCTION VESTIAIRES 

Suite aux travaux de construction des vestiaires sportifs, des plus-values sur les lots : 
- 1 (gros œuvre) SCB 
- 2 (charpente/ossature) sarl HUET 
- 4 (menuiseries) TRAINEAU 
- 6 (revêtement de sols) BABU 
- 9 (plomberie) PERRAUDEAU 

Pour un montant de 5 249.70 € HT 
Accord du CM 
 

 
3) CONVENTION DE SERVITUDES ERDF 
ERDF doit passer une ligne HTA en souterrain et implanter un poste de transformation 
sur 2 parcelles au lotissement « les Plantes d’Hoiré ». Compte tenu de la rétrocession de 
ces parcelles à la commune, une convention de servitudes doit être passée entre la 
commune et ERDF. Maître MERCIER notaire à la ROCHE SUR YON doit rédiger l’acte 
correspondant. 
Accord du CM 
 
4) RENOUVELLEMENT CONVENTION PAIE 
La convention passée avec la maison des communes pour l’établissement de la paie des 
agents et des élus de la commune prend fin le 31 décembre 2015 et il y aurait lieu de la 
renouveler à compter du 1er janvier 2016 pour une année renouvelable 3 fois soit 
jusqu’au 31 décembre 2019. 
Le coût d’un bulletin de salaire est de 5.60 € 
Accord du CM. 
 
5) DEMANDE DE SUBVENTION D’HARMONIA 
La chorale HARMONIA a demandé une subvention d’investissement pour l’acquisition de 
matériels sono (enceintes, micros …). 
Le coût de cet investissement s’élève à 2 728 € 
Le Conseil Départemental de la Vendée a été aussi sollicité et apporte une subvention 
de 900 €. 
Le CM décide de verser une subvention de 900 €. 
 
6) VENTE DE TERRAIN 
Monsieur le Maire rappelle au CM la décision de céder une bande de terrain au 
lotissement Le Rocher à Mr DROUIN. 
Le cabinet GEOUEST géomètre à LA ROCHE SUR YON a réalisé le bornage. 
La parcelle cédée à une superficie de 133 m². 
Monsieur le Maire demande au CM de fixer le prix de vente 
Le CM fixe le prix du m² à 40 € soit pour la parcelle cédée la somme de 5 320 € et 
précise que les frais de bornage seront à la charge de l’acquéreur, ils s’élèvent à la 
somme de 540 €. 
 
7) DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

Trois déclarations d’intention d’aliéner ont été déposées à la mairie afin que la commune 



fasse valoir son droit de préemption urbain si nécessaire : 
- Vente du garage du rue du Stade appartenant à Madame MOREL  
- Vente du terrain cadastré C 914  lotissement les Plantes d’Hoiré 
- Vente du terrain cadastré B 1566 – 1569 -1 570 rue du Petit Paris en précisant que le 

certificat d’urbanisme demandé pour ces terrains est négatif compte-tenu de la sortie 
sur le CD12 non sécurisée 

La commune renonce à son droit de préemption pour ces trois déclarations. 
 

8) CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
Contrat passé entre la commune et la CAF de la Vendée concernant les prestations 
d’accueil des jeunes enfants (moins de 6 ans et 6 – 11 ans) 
Une subvention est versée annuellement sur présentation d’un bilan  
Il y aurait lieu de renouveler cette convention pour 3 ans. 
Accord du CM. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 35 
 
       Le Maire, 
 

M. GAUDUCHEAU 
 
 
 

 
 


